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Questions et IReponses

VESTION : Vivant à la campagne, et très dévoué à saint An-
I toine, je voudrais faire l'exercice des treize mardis en rhon- 
) neur du saint. Mais je ne puis pas me rendre à l'église sur 
6 semaine ; comtnent dès lorsfaut-il m’y prendre pour pratiquer

cette dévotion et en gagner les Indulgences 1
Réponse : Faites en l’honneur de saint Antoinè l’exercice des ij 

dimanches, et vous gagnerez les mêmes Indulgences. En effet, par 
un bref du i mars 1898, SS. le Pape Léon XIII, de sainte mémoire, 
a accordé une indulgence plénière pour chacun des 13 mardis ou des 
ij dimanches consécutifs, à n’importe quelle époque de l’année, aux 
fidèles qui, ces jours-là, vraiment pénitents, se confessent, communient 
et vaquent à quelque pieux exercice à la gloire de Dieu et en l’hon­
neur de saint Antoine ; ces indulgences sont applicables aux défunts. 
(Acta O. M., XVII, p. 69).

Question : J ai entendu dire, et fai même lu dans une petite bro­
chure, sur le Cordon Séraphique, que les Cordigères étaient obligés de 
réciter chaque jour 6 Pahr, Ave et Gloria, autrement dit la Station du 
T. Saint-Sacrement ; qu’en est-il de cette obligation l 

Réponse : Non, les Cordigères ne sont pas obligés à cette récitation ; 
chacun est libre de réciter la Station pour en gagner les Indulgences ; 
la seule obligation des Cordigères est celle de porter habituellement 
sur eux le Cordon bénit. Le privilège qu’ils ont de gagner les Indul­
gences de la Siation du Saint-Sacrement est une faveur, mais non 
une obligation.

Question : Comme Cordigère, n ai-je pas droit aux Absolutions 
générales du Tiers-Ordre ou à quelque autre Absolution générale 1 

Réponse : 1° L’Archiconfrérie du Cordon Séraphique et le Tiers- 
Ordre de la Pénitence étant deux associations absolument différentes, 
vous n'avez pas droit aux Absolutions générales des Tertiaires, à moins 
que vous ne soyez à la fois Tertiaire et Cordigère.

20 Du moins, avez-vous droit à quelque autre Absolution géné­
rale? Le Souverain Pontife Grégoire XV a accordé aux Cordi-


